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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Consommation
Question écrite n° 39690

Texte de la question

M. Henri Cuq appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la priorite donnee par le
Gouvernement a une politique de reduction des deficits publics, condition indispensable a la baisse des taux
d'interet, a la reprise de la consommation et de l'investissement. L'assainissement des finances a deja ete
fermement engage et semble devoir se confirmer, ce qui a incontestablement redonne confiance aux agents
economiques. Neanmoins les taux d'interet pour les prets a la consommation n'ont pas pour autant ete portes a
la baisse. Ainsi il cite deux cas de taux d'emprunt releves respectivement en decembre 1995 et en avril 1996
pour l'acquisition d'un vehicule : 10,5 p. 100 et 11,2 p. 100. Aussi, c'est le dispositif ambitieux de relance de la
croissance, notamment par le developpement du credit moins cher, qui est remis en cause. Par ailleurs, il en
resulte une suspicion accrue de la part des menages candidats a la consommation a l'egard des etablissements
bancaires. Il lui demande donc de lui faire connaitre son sentiment sur cette question.

Texte de la réponse

Afin de permettre a l'economie francaise de retrouver une croissance equilibree, saine et durable, le
Gouvernement a en effet engage une politique de retablissement des equilibres financiers des administrations
publiques destinee en particulier a favoriser une detente durable des taux d'interet et, par consequent, un
financement plus aise de l'economie nationale. La baisse des taux d'interet de court et de long terme a ete deja
particulierement sensible a partir du second semestre de 1995 et en 1996. Cette baisse des taux de marche a
eu un impact positif sur le cout du credit. Mais il est vrai qu'elle ne se repercute pas de maniere uniforme selon
les compartiments du credit. Ainsi, le taux de base bancaire est-il passe de janvier 1995 a aujourd'hui de 8,25 p.
100 a 6,75 p. 100. Les prets personnels aux particuliers et autres prets d'un montant superieur a 10 000 francs
ont vu leur taux effectif moyen passer de 11,92 p. 100 au troisieme trimestre 1995 a 10,99 p. 100 au deuxieme
trimestre 1996. La baisse est aussi intervenue, dans une mesure plus limitee, pour les prets aux particiliers d'un
montant inferieur ou egal a 10 000 francs, le taux effectif moyen pratique par les etablissements de credit sur ce
segment etant passe de 16,14 p. 100 au troisieme trimestre 1995 a 15,95 p. 100 au deuxieme trimestre 1996.
Cette moindre baisse est due en particulier au fait que les credits a la consommation sont essentiellement des
credits de court terme, le plus souvent de petit montant, comportant donc des frais fixes proportionnellement
eleves (frais de dossier, frais de caution, etc.), et par consequent traditionnellement plus onereux pour
l'emprunteur que les prets de long terme (credits immobiliers notamment). Cela etant soumis a une forte
pression concurrentielle, les etablissements de credit francais s'efforcent de proposer en permanence des offres
competitives qui conduisent a des taux d'interet limites au regard de leurs couts.
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